
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 

 

AVIS PUBLIC 

MISE EN VENTE D’UN BIEN MUNICIPAL 
 

 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, Guillaume Laurin-Taillefer, 
greffier, de la susdite Ville, et conformément à l'article 28 de la Loi sur les cités et villes, 
que le bien suivant a été aliéné par la Ville de Saint-Colomban. 
 

ACQUÉREUR LOT 
PRIX 

(avant taxes) 

Madame Margaret Bloomfield- Roberts  
Monsieur Dennis Roberts 

3 912 318 5 000 $ 

 
 
DONNÉ À SAINT-COLOMBAN, CE TRENTE-ET-UNIÈME JOUR DU MOIS D’AOÛT 
DE L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX. 
 
 
 
__________________________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat, O.M.A. 
Greffier 
greffe@st-colomban.qc.ca 
 
 

 

CCEERRTTIIFFIICCAATT  DDEE  PPUUBBLLIICCAATTIIOONN  
 
Je soussigné, Guillaume Laurin-Taillefer, avocat et greffier de la Ville de 
Saint-Colomban, certifie sous mon serment d’office avoir publié le 31 août 2022 l’avis 
public ci-joint, en affichant une copie au bureau de la Ville et sur le site Internet de la 
Ville. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 31e jour d’août de l'an deux mille vingt-deux. 
 
 
 
__________________________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat, O.M.A. 
Greffier 
greffe@st-colomban.qc.ca 
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